
Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels

PostÃ© par: formations-concours
Publiée le : 23/10/2008 16:16:18

FONCTIONS
Les TMD sont chargÃ©s, sous l&#39;autoritÃ© d&#39;un fonctionnaire civil de catÃ©gorie A,
d&#39;un agent contractuel assimilÃ© Ã  la catÃ©gorie A ou d&#39;un officier, de fonctions
d&#39;encadrement, de contrÃ´le, d&#39;application et d&#39;Ã©tudes dans des domaines
techniques.
Les membres du corps des techniciens du ministÃ¨re de la dÃ©fense peuvent Ãªtre appelÃ©s Ã 
exercer leurs fonctions en mÃ©tropole, dans les collectivitÃ©s d&#39;outre-mer et en
Nouvelle-CalÃ©donie ainsi que dans les bases militaires franÃ§aises Ã  l&#39;Ã©tranger. Â  

CONDITIONS GENERALES D&#39;ACCES A UN CORPS DE FONCTIONNAIRES
Les candidats doivent remplir les conditions gÃ©nÃ©rales d&#39;accÃ¨s aux emplois publics
fixÃ©es aux articles 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 modifiÃ©e portant droits et obligations des
fonctionnaires :
- Ãªtre de nationalitÃ© franÃ§aise ou Ãªtre ressortissant europÃ©en ;
- jouir de ses droits civiques ;
- les mentions Ã©ventuellement portÃ©es sur le bulletin nÂ° 2 du casier judiciaire doivent Ãªtre
compatibles avec l&#39;exercice des fonctions ;
- Ãªtre en position rÃ©guliÃ¨re au regard du code du service national ;
- remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigÃ©es pour l&#39;exercice de la fonction compte
tenu des possibilitÃ©s de compensation du handicap.
Enfin, depuis le 1er novembre 2005, les concours sont ouverts en principe sans limite dâ€™Ã¢ge.Â 
CONDITIONS DE PARTICIPATION AUX CONCOURS
Les techniciens du ministÃ¨re de la dÃ©fense sont recrutÃ©s par la voie de concours externe sur
titres et interne.
- Concours externe sur titres : ouvert aux candidats titulaires d&#39;un baccalaurÃ©at, ou d&#39;un
titre ou
diplÃ´me classÃ© au moins au niveau IV, ou d&#39;une Ã©quivalence reconnue dans les conditions
fixÃ©es par le dÃ©cret nÂ° 2007-196 du 13 fÃ©vrier 2007.
- Concours interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics de l&#39;Etat, des collectivitÃ©s
territoriales et des Ã©tablissements publics en relevant, aux militaires ainsi qu&#39;aux agents en
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent avoir
accompli au moins quatre annÃ©es de services publics au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du
concours.
2.1. Equivalence de diplÃ´me (conditions fixÃ©es par le dÃ©cret nÂ° 2007-196 du 13 fÃ©vrier
2007 et par l&#39;arrÃªtÃ© du 26 juillet 2007)
Par titres et diplÃ´mes de niveau IV requis, il faut entendre titres ou diplÃ´mes Ã  caractÃ¨re national
(baccalaurÃ©at).
Si le candidat ne possÃ¨de pas le titre ou diplÃ´me requis tel que dÃ©fini ci-dessus, mais satisfait Ã 
l&#39;un des critÃ¨res citÃ©s ci-aprÃ¨s, il peut faire acte de candidature au concours externe sur
titres.
Ces critÃ¨res d&#39;Ã©quivalence automatique sont les suivants :
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1) PossÃ©der un diplÃ´me ou un titre de formation ou une attestation Ã©tablie par une autoritÃ©
compÃ©tente 1 prouvant que le candidat a accompli avec succÃ¨s un cycle de formation au moins
de mÃªmes niveau et durÃ©e que ceux sanctionnÃ©s par les diplÃ´mes ou titres requis
(baccalaurÃ©at) ;
2) Attester d&#39;une inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d&#39;accÃ¨s
est d&#39;Ãªtre titulaire d&#39;un diplÃ´me ou d&#39;un titre de formation (autre que les titres et
diplÃ´mes requis, Ã  savoir le baccalaurÃ©at) au moins de mÃªme niveau que celui des diplÃ´mes
ou titres requis (classÃ©s au moins au niveau IV) .
3) PossÃ©der un diplÃ´me ou un titre homologuÃ©, en application du dÃ©cret du 9 janvier 1992, ou
un diplÃ´me ou titre Ã  finalitÃ© professionnelle enregistrÃ© au rÃ©pertoire national des certifications
professionnelles (RNCP) classÃ© au moins au mÃªme niveau que le diplÃ´me ou titre requis (niveau
IV).
Justification d&#39;une activitÃ© professionnelle
Toute personne qui justifie de l&#39;exercice d&#39;une activitÃ© professionnelle, salariÃ©e ou non
salariÃ©e, exercÃ©e de faÃ§on continue ou non, Ã©quivalente Ã  une durÃ©e totale cumulÃ©e
d&#39;au moins trois ans Ã  temps plein et relevant de la mÃªme catÃ©gorie socioprofessionnelle
que celle de la profession Ã 
laquelle la rÃ©ussite au concours permet l&#39;accÃ¨s, peut Ã©galement faire acte de candidature.
L&#39;arrÃªtÃ© du 26 juillet 2007 donne les prÃ©cisions suivantes :
La durÃ©e d&#39;activitÃ© professionnelle exigÃ©e est ramenÃ©e Ã  deux ans lorsque le candidat
justifie d&#39;un titre ou d&#39;un diplÃ´me de niveau immÃ©diatement infÃ©rieur Ã  celui requis
par le statut du corps.L&#39;exercice d&#39;une ou plusieurs activitÃ©s professionnelles doit avoir
Ã©tÃ© accompli dans des fonctions d&#39;un niveau au moins Ã©quivalent (niveau IV) Ã  ceux des
emplois du corps auxquels le concours donne accÃ¨s.
Pour apprÃ©cier la correspondance de l&#39;activitÃ© professionnelle exercÃ©e avec celle Ã 
laquelle donne accÃ¨s le concours, il convient de se rÃ©fÃ©rer au descriptif des professions de la
nomenclature des professions et catÃ©gories socioprofessionnelles des emplois salariÃ©s
d&#39;entreprise (PCS ESE) 2003.
La consultation du PCS ESE 2003 est accessible sur internet Ã  l&#39;adresse suivante : 
www.insee.fr rubrique nomenclatures.
Sont Ã©galement prises en compte les pÃ©riodes d&#39;activitÃ© professionnelle dans
l&#39;exercice de professions appartenant Ã  des catÃ©gories socioprofessionnelles comparables
dans d&#39;autres Etats de l&#39;Espace Ã©conomique europÃ©en.
Les pÃ©riodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les
stages et les pÃ©riodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la prÃ©paration
d&#39;un diplÃ´me ou d&#39;un titre ne sont pas prises en compte pour le calcul de la durÃ©e
d&#39;expÃ©rience requise.
Le candidat qui demande Ã  bÃ©nÃ©ficier de la prise en compte de son expÃ©rience
professionnelle dans les conditions fixÃ©es par l&#39;arrÃªtÃ© du 26 juillet 2007 doit fournir Ã 
l&#39;appui de sa demande :
- un descriptif dÃ©taillÃ© de l&#39;emploi tenu, du domaine d&#39;activitÃ©, du positionnement de
l&#39;emploi au sein de l&#39;organisme employeur, du niveau de qualification nÃ©cessaire pour
tenir cet emploi et les principales fonctions exercÃ©es dans le cadre de cet emploi ;
- une copie du contrat de travail ;
- pour les pÃ©riodes d&#39;activitÃ© relevant du droit franÃ§ais, un certificat de l&#39;employeur
dÃ©livrÃ© dans
les conditions prÃ©vues Ã  l&#39;article L. 122-16 du code du travail2.
A dÃ©faut des documents mentionnÃ©s ci-dessus, il peut produire tout document Ã©tabli par un
organisme habilitÃ© (par exemple, les URSAAF ou les directions dÃ©partementales du travail, de
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l&#39;emploi et de la formation professionnelle) attestant de la rÃ©alitÃ© de l&#39;exercice effectif
d&#39;une activitÃ© salariÃ©e ou non salariÃ©e dans la profession pendant la pÃ©riode
considÃ©rÃ©e.
Lorsque les documents ne sont pas rÃ©digÃ©s en langue franÃ§aise, il en produit une traduction
certifiÃ©e par un traducteur agrÃ©Ã©.
De plus, l&#39;administration a la possibilitÃ© de demander la production de tout ou partie des
bulletins de paie correspondant aux pÃ©riodes travaillÃ©es.
Enfin, elle peut demander la prÃ©sentation des documents originaux ; ces documents ne peuvent
Ãªtre conservÃ©s par l&#39;administration que pour le temps nÃ©cessaire Ã  leur vÃ©rification et
doivent en
tout Ã©tat de cause Ãªtre restituÃ©s Ã  leur possesseur dans un dÃ©lai de quinze jours.Â NATURE
DES EPREUVES DES CONCOURS
Les concours sont ouverts par spÃ©cialitÃ©s (voir liste en annexe) et comportent des Ã©preuves
d&#39;admissibilitÃ© et d&#39;admission. Les spÃ©cialitÃ©s offertes aux concours sont fixÃ©es
par l&#39;arrÃªtÃ© d&#39;ouverture.
Le concours externe sur titres comporte une sÃ©lection sur dossier.
CONCOURS EXTERNE SUR TITRES : SÃ©lection sur dossier :
En dÃ©posant leur demande de participation aux Ã©preuves, les candidats constituent un dossier
comportant obligatoirement :
- une copie des titres et diplÃ´mes requis ;
- un curriculum vitae dÃ©taillÃ© impÃ©rativement limitÃ© Ã  deux pages et dÃ©crivant les emplois
occupÃ©s, les stages effectuÃ©s et la nature des activitÃ©s et travaux rÃ©alisÃ©s ainsi que les
langues lues et parlÃ©es ;
- la justification de la ou des activitÃ©s professionnelles ou associatives citÃ©es, s&#39;il y a lieu.
Le concours comporte l&#39;examen par le jury du dossier des candidats autorisÃ©s Ã  prendre part
au concours. Le jury classe par ordre alphabÃ©tique les candidats reconnus aptes Ã  se prÃ©senter
Ã  l&#39;Ã©preuve Ã©crite d&#39;admissibilitÃ©.
Epreuve Ã©crite d&#39;admissibilitÃ© :
Analyse d&#39;un texte d&#39;ordre technique, permettant au jury de juger des qualitÃ©s
d&#39;expression, de logique et de synthÃ¨se du candidat, complÃ©tÃ©e d&#39;un maximum de
trois questions de comprÃ©hension portant sur le texte et appelant une rÃ©ponse succincte (durÃ©e
de l&#39;Ã©preuve : trois heures ; coefficient : 2).Â Epreuve orale d&#39;admission :
Conversation avec le jury visant Ã  apprÃ©cier la personnalitÃ© et les aptitudes du candidat Ã 
exercer les fonctions de technicien du ministÃ¨re de la dÃ©fense.
Cet entretien prend appui sur le dossier fourni par le candidat lors de son inscription et porte, le cas
Ã©chÃ©ant, sur l&#39;expÃ©rience professionnelle du candidat dans la spÃ©cialitÃ© choisie
(durÃ©e de l&#39;Ã©preuve : trente minutes ; coefficient : 3).
CONCOURS INTERNE :
Le programme des Ã©preuves relevant des spÃ©cialitÃ©s ouvertes au concours interne est du
niveau de connaissances requises pour l&#39;obtention d&#39;un baccalaurÃ©at professionnel ou
technologique ou d&#39;un diplÃ´me homologuÃ© au niveau IV correspondant.
Epreuve Ã©crite d&#39;admissibilitÃ© :
L&#39;Ã©preuve Ã©crite d&#39;admissibilitÃ© est composÃ©e comme suit :
1Â° RÃ©daction d&#39;une courte note Ã  partir d&#39;un dossier Ã  caractÃ¨re technique
permettant de vÃ©rifier les qualitÃ©s d&#39;expression, de logique, d&#39;analyse et de synthÃ¨se
du candidat (durÃ©e de l&#39;Ã©preuve : une heure ; coefficient 1) ;
2Â° VÃ©rification des connaissances techniques se rapportant Ã  la spÃ©cialitÃ© dans laquelle
s&#39;est inscrit le candidat, au moyen selon le cas : d&#39;exercices, de problÃ¨mes, de
questionnaires, de tableaux et (ou) de graphiques Ã  constituer et (ou) Ã  complÃ©ter (durÃ©e de
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l&#39;Ã©preuve : deux heures ; coefficient 1).

Il est attribuÃ© Ã  chacune des parties de l&#39;Ã©preuve Ã©crite d&#39;admissibilitÃ© une note
de 0 Ã  10.
La somme des notes obtenues Ã  chacune des parties de l&#39;Ã©preuve forme la note de
l&#39;Ã©preuve Ã©crite d&#39;admissibilitÃ©.
Epreuve orale d&#39;admission :
Entretien, Ã  caractÃ¨re strictement professionnel avec le jury, portant notamment sur
l&#39;activitÃ©, les compÃ©tences et l&#39;expÃ©rience professionnelle du candidat et visant Ã 
apprÃ©cier ses aptitudes Ã  exercer les fonctions de technicien du ministÃ¨re de la dÃ©fense, dans
la spÃ©cialitÃ© choisie (durÃ©e de l&#39;Ã©preuve : trente minutes ; coefficient 3).
AdmissibilitÃ© et admission :
Pour chacun des concours externe et interne, les Ã©preuves Ã©crites sont anonymes. Il est
attribuÃ© Ã  chacune des Ã©preuves une note de 0 Ã  20. Toute note infÃ©rieure Ã  5 sur 20 Ã 
l&#39;une des Ã©preuves avant application du coefficient est Ã©liminatoire.
Chaque note est multipliÃ©e par le coefficient prÃ©vu pour l&#39;Ã©preuve correspondante ; la
somme des produits ainsi obtenus forme le total des points pour l&#39;ensemble des Ã©preuves.
A l&#39;issue des Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ©, le jury Ã©tablit, par spÃ©cialitÃ© et par ordre
alphabÃ©tique, la liste des candidats autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter Ã  l&#39;Ã©preuve orale
d&#39;admission.
Nul ne peut Ãªtre dÃ©clarÃ© admis s&#39;il obtient un nombre total de points pour l&#39;ensemble
des Ã©preuves, aprÃ¨s application des coefficients, infÃ©rieur Ã  50 points pour le concours externe,
et Ã  40 points pour le concours interne.
A l&#39;issue de l&#39;Ã©preuve orale d&#39;admission, le jury Ã©tablit, par spÃ©cialitÃ© et par
ordre de mÃ©rite, la liste des candidats dÃ©clarÃ©s admis aux concours ainsi que la liste
complÃ©mentaire.
NOMINATION â€“ STAGE
Nomination :
Les laurÃ©ats aux concours sont nommÃ©s techniciens stagiaires et sont classÃ©s au premier
Ã©chelon du grade de technicien de classe normale sous rÃ©serve de certaines dispositions.
Ils accomplissent un stage dâ€™un an.
Pour les laurÃ©ats nâ€™ayant pas la qualitÃ© de fonctionnaire, la nomination est subordonnÃ©e au
rÃ©sultat dâ€™un examen mÃ©dical constatant lâ€™absence de toute maladie ou infirmitÃ©
incompatible avec lâ€™exercice de lâ€™emploi.
Stage :
A l&#39;issue du stage, ceux dont les services ont donnÃ© satisfaction sont titularisÃ©s. Les
stagiaires qui ne sont pas titularisÃ©s Ã  l&#39;issue du stage peuvent Ãªtre autorisÃ©s, aprÃ¨s avis
de la commission
administrative paritaire, Ã  effectuer un stage complÃ©mentaire d&#39;une durÃ©e maximale
d&#39;un an.
Les stagiaires qui n&#39;ont pas Ã©tÃ© autorisÃ©s Ã  effectuer un stage complÃ©mentaire ou dont
le stage complÃ©mentaire n&#39;a pas donnÃ© satisfaction sont soit licenciÃ©s s&#39;ils
n&#39;avaient pas la qualitÃ© de fonctionnaire, soit rÃ©intÃ©grÃ©s dans leur corps ou cadre
d&#39;emploi d&#39;origine.
La durÃ©e du stage est prise en compte pour l&#39;avancement dans la limite d&#39;une annÃ©e.
Â  
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